
 
 

L'UMIH - Union des Métiers et des Industries de l'Hôtellerie - est la 1ère 
organisation patronale professionnelle du secteur des CHRD en France. 
Plus de 80 000 adhérents - issus de l'hôtellerie indépendante, des 
chaînes volontaires et intégrées, de la restauration traditionnelle et étoi-
lée, des cafés et du monde de la nuit - adhèrent volontairement à l'UMIH.  
Bénéficiant d'un solide maillage national, l'UMIH compte 102 bureaux 
à travers l'Hexagone. Organisée autour de grands axes - l'économie, le so-
cial, la fiscalité, le juridique, la communication - l'UMIH défend les in-
térêts des entreprises du secteur et est force de proposition auprès pou-
voirs publics français et européens, à travers un lobbying permanent. 
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A propos de l’UMIH : 

Paris, le 02 décembre 2009

Volet social du contrat d’avenir

Comme vous le savez, le 6 août 2009, trois organisations salariales se sont 
opposées à l’avenant négocié lors de la commission mixte paritaire du 9 juillet 
2009. 

En conséquence, et dans l’objectif de respecter ses engagements dans le cadre du 
contrat d’avenir, les organisations patronales ont renégocié un nouvel avenant.

Depuis septembre, trois commissions mixtes paritaires se sont déroulées, dont 
la dernière qui fut un véritable marathon de 17 heures consécutives et à la fin de 
laquelle, les cinq organisations patronales ont trouvé un accord avec la CFDT 
et la CGC.

Rappelons que Laurent DUC, Négociateur et Président de la FNHF, lors du 
Congrès de Nantes, vous avait présenté les grandes lignes de ce projet d’accord 
et avait été mandaté en conséquence pour cette négociation.

Voici les grandes lignes de cet accord :

Le champ d’application : 

L’UMIH a demandé que les discothèques soient réintégrées dans le champ 
d’application de l’avenant.
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A propos de l’UMIH : 

La grille de salaire :

- Une revalorisation de la grille de salaire de 5,8% (au lieu de 5,06% en juillet) 
avec un niveau 1, échelon 1 supérieur au SMIC (8,92€), faisant en sorte que ce 
niveau et cet échelon soit au-dessus du SMIC de manière pérenne, entraînant 
ainsi la disparition des smicards dans la profession

- La reconnaissance et la valorisation des certificats de formation profession-
nelle (CQP) dans la grille de salaire.

Les jours fériés : 

- La reconnaissance de 10 jours fériés en plus du 1er mai avec une garantie 
minimum de 6 jours et un dispositif clarifié pour les entreprises qui peuvent soit 
les payer, soit les donner en temps.

- La condition d’un an d’ancienneté ne change pas dans les établissements per-
manents. En revanche, pour les saisonniers, l’ancienneté est de 9 mois cumulés 
dans la même entreprise.

La mise en place de frais de santé (Mutuelle) avant le 1er juillet 2010

La mise en place d’une prime liée à la baisse du taux de TVA :
Mesure sociale pour l’ensemble des salariés de la profession, sous réserve 
d’avoir un an d’ancienneté au 30 juin 2010 (et 9 mois pour les saisonniers)

- Une prime proratisée : 2% du salaire de base annuel plafonnée à 400 € par 
an pour un salarié à temps complet (base de 169 heures mensuelles).
Pour les autres salariés, cette prime sera calculée au prorata de leur temps de 
travail contractuel.
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A propos de l’UMIH : 

- Une prime sectorisée en fonction de l’activité de l’entreprise : restauration : 
100% du montant / Hôtels avec restaurant : 50% du montant / les autres : 25% 
du montant.

- Une clause de non cumul est prévue : « En tout état de cause, les entre-
prises ayant mis en place sous quelque forme que ce soit des contreparties 
sociales équivalentes seront dispensées, à due concurrence, du montant de la 
prime TVA»

Exemples de calcul :
Un salarié au niveau 1, échelon 1 recevra une prime d’un montant de 360 € 
dans un restaurant, 180 € dans un hôtel avec restaurant et 90 € dans un autre 
établissement.
Un salarié au niveau 4, échelon 2 recevra une prime d’un montant de  400 € (le 
plafond) dans un restaurant, 200 € dans un hôtel avec restaurant et 100 € dans 
un autre établissement.

- Cette prime sera versée à partir du 1er juillet 2010, 2011, 2012. 

Cet accord est ouvert à la signature jusqu’au 8 décembre 2009. Son entrée en 
vigueur dépendra de la procédure d’extension et nous ne manquerons pas de 
vous informer des différentes étapes par voie de circulaires sociales.


